
Si	votre	achat	concerne	un	logement	construit	depuis	plus	de	15	ans	et	que	des	travaux	sont	à	prévoir	pour	le
rénover	ou	améliorer	sa	performance	énergétique,	des	aides	peuvent	vous	être	accordées.
Pour	en	connaître	les	modalités,	nous	vous	invitons	à	consulter	la	page	sur	les	aides	à	la	rénovation.

Pour	la	recherche	de	ce	type	de	logement,	les	notaires	et	les	agences	immobilières	du	territoire	peuvent	vous
aider.
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